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Sous-secrétaire, 

Ministère de la Culture, Lituanie
Pour diverses raisons, les musées lituaniens, ainsi que de nombreux autres musées de l’Europe de l’Est, ont du retard sur les meilleures pratiques concernant  la mobilité des collections. L’éventail complet des obstacles qui ont causé cette situation a été exposé dans le rapport « Prêter à l’Europe ». Celui-ci a été une excellente opportunité d’examiner le problème de la mobilité des collections en tant que problème plus complexe qu’un simple manque  de ressources financières.
La discussion concernant l’introduction du programme lituanien d’indemnités a été basée sur une étude du fonctionnement de ces mécanismes dans d’autres pays. Nous avons immédiatement été exposés au problème de différentes réglementations générales concernant le financement public, les systèmes administratifs, etc., et bien entendu, il a été relativement difficile d’adopter une approche exhaustive. Il aurait été appréciable d’avoir, à cette époque, ce que nous avons à présent : l’inventaire des systèmes nationaux de garanties publiques. Mais nous avons finalement décidé que le modèle utilisé par le Royaume-Uni était une bonne base pour commencer l’élaboration de notre propre système. Les discussions n’ont pas été aisées et la solution finale a été obtenue avec certains compromis.
La décision d’introduire un programme d’indemnités d’état en Lituanie a été prise en 2003. Le programme a été conçu pour assurer l’organisation d’expositions artistiques de haute qualité dans les musées lituaniens, pour encourager les musées à participer à la coopération internationale et pour diminuer les frais d’organisation de telles expositions. De plus, il était clairement entendu que le programme pourrait conduire à une plus grande confiance de la part de musées partenaires à l’étranger.
Examinons brièvement les caractéristiques principales du programme d’indemnités en Lituanie. Celui-ci ne couvre que les emprunts, il ne s’agit pas d’un programme ‘clou à clou’ et il n’entre en vigueur qu’une fois la frontière franchie. Mais, par ailleurs, il est très efficace pour couvrir les risques.
Les musées et archives nationaux et financés par l’état peuvent s’inscrire au programme, mais il existe des limites. Les projets uniques ne doivent pas être de moins d’un million de litas (290 000 euros) et le montant maximum de l’indemnité est de 5 millions de litas (1,4 millions d’euros) par an. Les applications sont évaluées une fois par an et doivent être soumises au plus tard le 30 septembre de l’année précédant l’ouverture de l’exposition. L’indemnité n’engage aucun frais.
Une commission spéciale d’experts évalue les applications. Les demandeurs doivent s’engager à payer, sur leur propre budget, 1 pourcent de la valeur de l’objet  en cas de dommage ou de perte.  
Il y a également une règle permettant à la commission d’experts de juger si l’institution culturelle suit les normes de sécurité et autres, telles qu’elles sont décrites dans sa demande. En cas de divergence, la commission peut recommander au ministre de la culture d’annuler l’indemnité et de fermer l’exposition. Les cas de dommage et de perte sont examinés par le comité d’experts ainsi que par un représentant de l’institution prêteuse. 
Ces principales caractéristiques du programme d’indemnités d’état montrent qu’il existe une certaine différence par rapport aux autres programmes. Depuis sont introduction en 2003, le ministre de la culture lituanien a accordé des indemnités à 4 expositions internationales. L’accord a été donné conformément aux évaluations de la commission d’experts. Le programme a moins de 3 ans, mais nous pouvons cependant en tirer certaines conclusions.
Tout d’abord, quelles sont donc les performances du programme ? Il est certain que la possibilité d’utiliser le programme a encouragé les musées à avoir des plans plus ambitieux dans l’organisation de leurs activités. Il a également facilité la création d’un climat de confiance entre les musées lituaniens et leurs partenaires à l’étranger.
D’après ces informations, vous avez sans doute remarqué que l’introduction du programme n’a pas augmenté le grand nombre d’expositions internationales qui l’utilisaient (bien que durant la période que j’ai mentionnée, il y ait eu un certain nombre de projets importants non couverts par l’indemnité d’état).  

J’aimerais mentionner, ici, une autre partie de notre expérience. Je suis sûr que pour encourager l’échange des collections, il faut tenir compte de tous les principaux obstacles à la mobilité. L’indemnité seule ne fonctionnera pas si les états n’investissent pas dans l’infrastructure, si les musées ne changent pas leur méthode de planification et ne se joignent pas aux réseaux internationaux.
Une autre leçon apprise d’autres pays est que tous les systèmes doivent être constamment revus et modifiés en fonction des changements rapides d’environnement. Le groupe d’experts a été invité à évaluer le programme et à proposer des modifications basées sur les changements les plus récents dans le contexte de l’UE, ainsi que sur l’idée d’abattre autant d’obstacles que possible à la mobilité des collections.
Les propositions finales seront présentées à la fin de l’année, mais je peux mentionner les idées principales discutées par le groupe. Tout d’abord, notre objectif est d’ouvrir le programme à un plus grand cercle d’institutions remplissant les critères. Si tout va bien, l’ouverture d’une telle opportunité donnera lieu à des développements qualitatifs dans le secteur des musées municipaux et régionaux.
Nous avons besoin d’une plus grande flexibilité dans le processus d’application. Les experts souhaiteraient un calendrier différent, qui permettrait d’accepter des demandes d’inscription plusieurs fois par an. Nous savons également que les limites des évaluations sont très restrictives et nous empêchent de présenter à notre audience beaucoup d’objets importants du patrimoine européen.
Les experts ont également étudié le problème d’indemnité « de clou à clou ». Nous avons besoin de plus de discussion avec nos collègues du ministère de la justice quant à l’éventuel besoin de changer d’autres réglementations nationales.
Bien qu’il reste beaucoup à faire pour développer le programme d’indemnités d’état en Lituanie, je suis convaincu que son introduction a été une bonne idée, malgré certaines limitations. L’expérience que nous avons développée est une bonne base pour faire d’autres pas vers la création d’un système plus flexible et plus efficace.
Merci de votre attention.
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